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Objet : Report de la proposition d’augmentation de la taille de maillage pour 

la pêche de la langoustine en mer d’Irlande  

Cher M. Brouckaert, 

Merci pour votre courrier du 6 décembre 2017, dans lequel vous proposez de 

reporter l’augmentation de la taille de maillage pour la pêche de la langoustine en mer 

d’Irlande.  

Comme vous le savez probablement, lors des réunions des 11 et 12 décembre 

2017, le Conseil a décidé de ne pas adopter les mesures techniques proposées pour la 

pêche de la langoustine en mer d’Irlande. La Commission a accepté cette suppression 

après de longues discussions avec les états membres concernés (Irlande et Royaume-Uni) 

qui tout en étant très soucieux de rechercher des méthodes de réduction des prises 

indésirables de merlan, ont également exprimé certaines préoccupations identiques à 

celles mentionnées dans votre courrier : une augmentation de la taille du maillage du cul 

de chalut donnerait lieu à une perte considérable de langoustines commercialisables.  

Le Conseil a présenté une marche à suivre à ce sujet, qui correspond en effet en 

grande partie à votre proposition, tandis que les états membres se sont engagés à mettre 

au point, en partenariat avec le CC EOS, des mesures de sélectivité pour la pêche de la 

langoustine. L’échéancier prévoit que les propositions d’autres mesures de sélectivité 

seront soumises à la Commission par les groupes régionaux des états membres concernés 

avant la fin du mois de mai 2018. 

Compte-tenu de l’état du stock de merlan en mer d’Irlande, je suis encouragé par 

votre engagement déclaré à augmenter la sélectivité visant à réduire les prises 

indésirables de merlan. Comme vous le dites vous-même, nous devons assurer un bon 

état de conservation de tous les stocks dans les eaux européennes. Je suis donc confiant 

que compte-tenu de l’engagement des états membres et du CC EOS, il sera possible de 

trouver le meilleur moyen de progresser. 
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Permettez-moi de vous remercier à nouveau pour votre coopération et vos 

contributions constructives. Je me réjouis de la poursuite de notre coopération et si vous 

avez des questions eu égard à cette réponse, je vous invite à prendre contact avec 

Mme Pascale Colson, la coordinatrice des CC (pascale.colson@ec.europa.eu; +32 2 29 

56273). 

Je vous prie d’agréer, cher M. Brouckaert, l’assurance de mes sentiments les 

meilleurs. 

 

João AGUIAR MACHADO 


